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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 14 par les mots :

« dont la mise à disposition du public, par voie numérique, d’outils organisant l’accessibilité 
numérique en vue de garantir la fluidité d’un cheminement multimodal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La possibilité nouvelle de moduler les obligations de mise en accessibilité des gares et autres points 
d’arrêts ferroviaires selon leur caractère considéré comme prioritaire ainsi la possibilité de mettre en 
œuvre dans certains cas l’obligation d’accessibilité par la mise en place d’un transport de 
substitution doivent s’accompagner d’un renforcement de l’information fournie aux usagers et de la 
mise à leur disposition d’outils en particulier numériques organisant la multimodalité de leur 
parcours en garantissant la fluidité du cheminement. 


